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DECISION TARIFAIRE N°680 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD L'ENCLOS SAINT JEAN  - 840002422 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD L'ENCLOS SAINT JEAN  (840002422), sise à AVIGNON et 

gérée par l’entité dénommée ASSOC NOTRE DAME DES DOMS (840000962); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 259 221,67 € au titre de 2020, dont 

176 108,58 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 176 108,58 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 90 259,42 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 194 850,33 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 21 812,79 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

42 558,55 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 244 835,54 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 018 741,75 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 21 812,79 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

204 281,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 103 736,29 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC NOTRE DAME DES DOMS 

(840000962) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002422 EHPAD L'ENCLOS SAINT JEAN  AVIGNON    

    Email ET : direction.fndd.avignon@nerim.fr  
       Email EJ : fndd.direction-generale@nerim.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 78 2 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 78 2 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 983 793,68 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 961 980,89 € 21 812,79 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  739,00 

27/05/2019 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  223,00 
25/02/2019 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 064 920,81 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 10 581,79 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 972 562,68 € 21 812,79 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 92 358,13 € Montant alloué 46 179,07 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 42 558,55 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 125 108,58 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 51 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 176 108,58 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 259 221,67 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

161 722,45 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 244 835,54 € 
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DECISION TARIFAIRE N°681 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LE SACRE CŒUR - 840002430 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LE SACRE CŒUR (840002430), sise à ORANGE et gérée par 

l’entité dénommée SAS SEDNA FRANCE (840019137); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 329 000,40 € au titre de 2020, dont 

167 462,48 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 167 462,48 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 794,83 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 215 815,85 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 769,14 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

46 415,41 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 337 916,51 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 048 353,37 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 769,14 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

222 794,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 111 493,04 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS SEDNA FRANCE (840019137) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002430 EHPAD LE SACRE CŒUR ORANGE    

    Email ET : diradj-sacrecoeur-orange@ehpad-sedna.fr  
       Email EJ : mgeli@ehpad-sedna.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 78 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 78 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 068 087,48 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 001 318,34 €    0,00 €    0,00 € 66 769,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  776,00 

05/04/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  218,00 
04/04/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 084 373,89 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 014,50 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 012 332,84 €    0,00 €    0,00 € 66 769,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 72 041,05 € Montant alloué 36 020,53 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 46 415,41 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 122 462,48 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 45 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 167 462,48 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 329 000,40 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

176 378,59 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 337 916,51 € 
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DECISION TARIFAIRE N°682 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD NOTRE DAME DE LA FERRAGE - 840002448 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD NOTRE DAME DE LA FERRAGE (840002448), sise à LA 

TOUR D'AIGUES et gérée par l’entité dénommée ASSOC.NTRE DAME DE LA FERRAGE 

(840000988); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 527 030,95 € au titre de 2020, dont 

250 929,49 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 250 929,49 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 341,79 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 276 827,89 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 67 236,54 € 0.00 

Hébergement Temporaire 22 368,50 €  0.00 

Accueil de jour 113 660,12 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

46 937,90 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 454 465,56 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 025 898,40 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 67 236,54 €  0.00 

Hébergement Temporaire 22 368,50 € 0.00 

Accueil de jour 113 660,12 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

225 302,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 205,46 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC.NTRE DAME DE LA 

FERRAGE (840000988) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002448 EHPAD NOTRE DAME DE LA FERRAGE LA TOUR D'AIGUES    

    Email ET : c.osswalt@ndferrage.fr  
       Email EJ : adjointdirection@ndferrage.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 78 2 10 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 78 2 10 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 197 292,95 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 994 027,79 € 22 368,50 € 113 660,12 € 67 236,54 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  727,00 

21/06/2019 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place 11 366,01 €     0,00 € 
  

PMP  219,00 
05/06/2019 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 046 834,70 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 10 934,31 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 004 962,10 € 22 368,50 € 113 660,12 € 67 236,54 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 41 872,60 € Montant alloué 20 936,30 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 46 937,90 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 195 229,49 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 55 700,00 € 

            TOTAL CNR 2020 250 929,49 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 527 030,95 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

178 364,10 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 454 465,56 € 
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DECISION TARIFAIRE N°683 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD RAOUL ROSE - 840002505 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RAOUL ROSE (840002505), sise à ORANGE et gérée par 

l’entité dénommée SAS SEDNA FRANCE (840019137); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 118 716,32 € au titre de 2020, dont 

117 023,51 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 117 023,51 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 474,40 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 076 254,77 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

42 461,55 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 163 046,26 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 959 231,26 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

203 815,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 920,52 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS SEDNA FRANCE (840019137) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002505 EHPAD RAOUL ROSE ORANGE    

    Email ET : amaussiere@ehpad-sedna.fr  
       Email EJ : adir-raoulrose-orange@ehpad-sedna.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 78 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 78 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 926 645,01 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 926 645,01 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  693,00 

06/04/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  201,00 
04/04/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 981 624,41 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 10 193,10 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 936 838,11 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 44 786,30 € Montant alloué 22 393,15 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 42 461,55 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 75 023,51 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 42 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 117 023,51 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 118 716,32 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

161 353,45 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 163 046,26 € 
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DECISION TARIFAIRE N°684 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LA LEGUE DU CH DE CARPENTRAS - 840006076 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LA LEGUE DU CH DE CARPENTRAS (840006076), sise à 

CARPENTRAS et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE CARPENTRAS 

(840000046); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 2 356 231,89 € au titre de 2020, dont 

320 847,18 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 373 709,47 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 165 210,20 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 047 860,92 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 67 080,73 € 0.00 

Hébergement Temporaire 12 508,13 €  0.00 

Accueil de jour 104 060,87 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

124 721,24 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 557 478,06 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 243 290,79 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 67 080,73 €  0.00 

Hébergement Temporaire 12 508,13 € 0.00 

Accueil de jour 104 060,87 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

130 537,54 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 213 123,17 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 

CARPENTRAS (840000046) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840006076 EHPAD LA LEGUE DU CH DE CARPENTRAS CARPENTRAS    

    Email ET : direction@ch-carpentras.fr                                                             
       Email EJ : secretariat.mrll@ch-carpentras.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 115 1 10 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 115 1 10 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 2 072 104,41 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 888 454,68 € 12 508,13 € 104 060,87 € 67 080,73 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  794,00 

30/06/2018 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place 10 406,09 €     0,00 € 
  

PMP  217,00 
25/06/2018 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2020 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 2 042 859,20 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 20 773,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 909 227,68 € 12 508,13 € 104 060,87 € 67 080,73 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 133 631,51 € Montant alloué 66 815,76 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 € 52 862,29 €    0,00 €    0,00 € 71 858,95 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 15 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant -249 029,70 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
 

              

  

ARS PACA - R93-2021-02-05-452 - DECISION 840006076 2021-02-08 36



3/3 

 
           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 256 347,18 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 64 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 320 847,18 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
2 356 231,89 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

273 063,65 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
2 557 478,06 € 
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DECISION TARIFAIRE N°685 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES CAPUCINS - 840006084 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES CAPUCINS (840006084), sise à VALREAS et gérée par 

l’entité dénommée CH JULES NIEL DE VALREAS (840000129); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 2 996 211,93 € au titre de 2020, dont 

317 850,90 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 366 996,74 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 219 101,27 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 392 888,28 € 0.00 

UHR 314 565,18 € 0.00 

PASA 66 769,14 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 81 762,05 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

140 227,28 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 987 097,79 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 377 143,08 € 0.00 

UHR 314 565,18 €  0.00 

PASA 66 769,14 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 81 762,05 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

146 858,34 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 248 924,82 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH JULES NIEL DE VALREAS 

(840000129) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840006084 EHPAD LES CAPUCINS VALREAS    

    Email ET : direction@ch-valreas.fr  
       Email EJ : ehpad@ch-valreas.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 130 0 7 14 14 0 0 

    au 31/12/2020 130 0 7 14 14 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 2 518 120,42 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 2 055 024,05 €    0,00 € 81 762,05 € 66 769,14 € 314 565,18 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  716,00 

11/10/2016 
 

 
 

Coût à la place 11 680,29 €     0,00 € 
  

PMP  194,00 
27/09/2016 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2020 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 2 075 037,38 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 20 013,33 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 2 075 037,38 €    0,00 € 81 762,05 € 66 769,14 € 314 565,18 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 € 58 980,84 €    0,00 €    0,00 € 81 246,44 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  800,00 € 220 515,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 9 035,00 €    0,00 € 87 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 317 850,90 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
2 996 211,93 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

308 736,76 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
2 987 097,79 € 
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DECISION TARIFAIRE N°686 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD PUBLIC ALBERT ARTILLAND - 840006118 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD PUBLIC ALBERT ARTILLAND (840006118), sise à 

BEDOIN et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE PUB.DE BEDOIN (840001754); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 041 541,94 € au titre de 2020, dont 

134 863,87 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 148 982,45 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 379,96 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 910 176,49 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 65 642,09 € 0.00 

Hébergement Temporaire 10 758,51 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

54 964,85 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 029 893,67 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 896 154,89 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 65 642,09 €  0.00 

Hébergement Temporaire 10 758,51 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

57 338,18 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 824,47 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PUB.DE 

BEDOIN (840001754) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840006118 EHPAD PUBLIC ALBERT ARTILLAND BEDOIN    

    Email ET : direction@mr-bedoin.fr  
       Email EJ : a.deharo@ch-carpentras.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 52 1 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 52 1 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 786 985,34 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 710 584,74 € 10 758,51 €    0,00 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  696,00 

07/06/2019 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  228,00 
03/06/2019 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2020 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 832 224,06 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 7 816,43 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 718 401,17 € 10 758,51 €    0,00 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 113 822,89 € Montant alloué 56 911,44 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 € 22 539,58 €    0,00 €    0,00 € 32 425,27 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 84 942,87 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 8 421,00 € 41 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 134 863,87 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 041 541,94 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

123 215,61 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 029 893,67 € 
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DECISION TARIFAIRE N°700 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES OPALINES GADAGNE  - 840007959 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES OPALINES GADAGNE  (840007959), sise à 

CHATEAUNEUF DE GADAGNE et gérée par l’entité dénommée SGMR (130029838); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 291 604,07 € au titre de 2020, dont 

137 478,54 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 137 478,54 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 177,13 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 244 276,34 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

47 327,73 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 333 970,80 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 106 797,80 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

227 173,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 111 164,23 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SGMR (130029838) et à l'établissement 

concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840007959 EHPAD LES OPALINES GADAGNE  CHATEAUNEUF DE GADAGNE    

    Email ET : direction-gadagne@lesopalines.fr  
       Email EJ : opalines-gadagne@lesopalines.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 80 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 80 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 045 918,45 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 045 918,45 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  785,00 

21/06/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  235,00 
13/06/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 156 172,04 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 11 505,10 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 057 423,55 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 98 748,49 € Montant alloué 49 374,24 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 47 327,73 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 89 478,54 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 48 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 137 478,54 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 291 604,07 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

179 845,27 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 333 970,80 € 
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DECISION TARIFAIRE N°701 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

SSIAD DE L'EHPAD DE BOLLENE - 840007983 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure SSIAD PA dénommée SSIAD DE L'EHPAD DE BOLLENE (840007983), sise à 

BOLLENE et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE BOLLENE (840000038); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 675 086,43 € au titre de 2020, dont 

10 890,00 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 24 612,97 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 54 206,12 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 675 086,43 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 664 196,43 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 664 196,43 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 55 349,70 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE BOLLENE (840000038) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840007983 SSIAD DE L'EHPAD DE BOLLENE BOLLENE    

    Email ET : ssiad@hl-bollene.fr  
       Email EJ : cdolleans@ch-orange.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 0 0 0 0 0 50 0 

    au 31/12/2020 0 0 0 0 0 50 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 646 915,43 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 646 915,43 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP    0,00   
 

Coût à la place 13 283,93 €     0,00 € 
  

PMP    0,00   
Moyenne taux activité 

2017/2018 
 

   0,00 %   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2020 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,55 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 3 558,03 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 650 473,46 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 € 13 722,97 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 890,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 9 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 10 890,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
675 086,43 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
664 196,43 € 
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DECISION TARIFAIRE N°702 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LA MAISON PAISIBLE - 840008379 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LA MAISON PAISIBLE (840008379), sise à AVIGNON et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA MAISON PAISIBLE (840001002); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 3 364 472,02 € au titre de 2020, dont 

740 235,31 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 430 235,31 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 244 519,73 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 3 196 691,96 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 081,90 € 0.00 

Hébergement Temporaire 10 823,06 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

90 875,10 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 969 561,62 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 456 456,66 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 081,90 €  0.00 

Hébergement Temporaire 10 823,06 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

436 200,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 247 463,47 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA MAISON 

PAISIBLE (840001002) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840008379 EHPAD LA MAISON PAISIBLE AVIGNON    

    Email ET : lamaisonpaisible.lavarin@wanadoo.fr  
       Email EJ : jmsidobre@ch-avignon.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 150 1 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 150 1 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 2 415 935,32 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 2 339 030,36 € 10 823,06 €    0,00 € 66 081,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  788,00 

20/05/2019 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  223,00 
26/04/2019 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2020 

         Valeur du point 12,44 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 2 548 153,62 € 

           
 

 

 
 

         

ARS PACA - R93-2021-02-05-469 - DECISION 840008379 2021-02-08 70



2/3 

 

TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 25 729,33 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 2 364 759,69 € 10 823,06 €    0,00 € 66 081,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 183 393,93 € Montant alloué 91 696,96 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 90 875,10 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 321 735,31 € 160 000,00 €    0,00 € 150 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 108 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 740 235,31 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
3 364 472,02 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

345 324,90 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
2 969 561,62 € 
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DECISION TARIFAIRE N°703 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

SSIAD ENTRAIGUES - 840008429 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 
même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 

 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/07/2018 autorisant la création de la 

structure SSIAD PA dénommée SSIAD ENTRAIGUES (840008429), sise à ENTRAIGUES SUR LA 

SORGUE et gérée par l’entité dénommée FED DEPT ADMR VAUCLUSE (840010466); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 467 596,81 € au titre de 2020, dont 

22 970,78 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 22 970,78 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 37 052,17 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 467 596,81 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 444 626,03 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 444 626,03 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 37 052,17 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FED DEPT ADMR VAUCLUSE 

(840010466) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840008429 SSIAD ENTRAIGUES ENTRAIGUES SUR LA SORGUE    

    Email ET : gpiazza@admr84.org  
       Email EJ : ssiad84@fede84.admr.org 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 0 0 0 0 0 35 0 

    au 31/12/2020 0 0 0 0 0 35 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 442 193,96 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 442 193,96 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP    0,00   
 

Coût à la place 12 703,60 €     0,00 € 
  

PMP    0,00   
Moyenne taux activité 

2017/2018 
 

   0,00 %   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2020 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,55 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 432,07 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 444 626,03 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 12 970,78 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 10 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 22 970,78 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
467 596,81 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
444 626,03 € 
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DECISION TARIFAIRE N°704 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD RESIDENCE ST ROCH  - 840011019 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE ST ROCH  (840011019), sise à PERTUIS et 

gérée par l’entité dénommée RESIDENCE SAINT ROCH (840003123); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 445 835,03 € au titre de 2020, dont 

54 547,63 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 54 547,63 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 32 607,28 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 429 326,75 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

16 508,28 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 454 019,12 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 374 779,12 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

79 240,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 37 834,93 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE SAINT ROCH 

(840003123) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840011019 EHPAD RESIDENCE ST ROCH  PERTUIS    

    Email ET : direction.pertuis@agepartenaires.com  
       Email EJ : direction.pertuis@agepartenaires.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 30 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 30 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 364 381,00 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 364 381,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  715,00 

01/06/2017 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  197,00 
01/06/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 381 169,05 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 4 008,19 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 368 389,19 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 12 779,86 € Montant alloué 6 389,93 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 16 508,28 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 35 547,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 19 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 54 547,63 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
445 835,03 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

62 731,72 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
454 019,12 € 
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DECISION TARIFAIRE N°705 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LA DEYMARDE - 840011415 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LA DEYMARDE (840011415), sise à ORANGE et gérée par 

l’entité dénommée SAS SEDNA FRANCE (840019137); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 2 155 188,60 € au titre de 2020, dont 

390 728,03 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 310 728,03 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 153 705,05 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 907 109,69 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 769,14 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 111 222,51 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

70 087,26 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 030 792,31 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 516 381,66 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 769,14 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 111 222,51 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

336 419,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 169 232,69 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS SEDNA FRANCE (840019137) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840011415 EHPAD LA DEYMARDE ORANGE    

    Email ET : dir-deymarde-orange@ehpad-sedna.fr  
       Email EJ : deymarde-orange@ehpad-sedna.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 112 0 10 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 112 0 10 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 613 489,72 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 435 498,07 €    0,00 € 111 222,51 € 66 769,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  753,00 

06/04/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place 11 122,25 €     0,00 € 
  

PMP  235,00 
04/04/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 581 474,78 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 15 790,48 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 451 288,55 €    0,00 € 111 222,51 € 66 769,14 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 130 186,23 € Montant alloué 65 093,11 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 70 087,26 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 230 728,03 € 80 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 80 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 390 728,03 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
2 155 188,60 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

266 331,74 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
2 030 792,31 € 
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DECISION TARIFAIRE N°706 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LA BASTIDE DES LAVANDINS  - 840011670 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LA BASTIDE DES LAVANDINS  (840011670), sise à APT 

et gérée par l’entité dénommée DEVELOPPEMENT DES FOYERS DE PROVINCE (130046113); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 372 015,73 € au titre de 2020, dont 

187 802,08 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 187 802,08 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 684,47 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 214 600,58 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 107 590,63 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

49 824,52 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 373 547,13 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 026 798,50 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 107 590,63 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

239 158,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 462,26 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire DEVELOPPEMENT DES FOYERS DE 

PROVINCE (130046113) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840011670 EHPAD LA BASTIDE DES LAVANDINS  APT    

    Email ET : bastidedeslavandins@afprovince.com  
       Email EJ : agimenez@afprovince.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 84 0 10 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 84 0 10 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 099 156,88 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 991 566,25 €    0,00 € 107 590,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  712,00 

20/12/2017 
 

GALAAD 
 

Coût à la place 10 759,06 €     0,00 € 
  

PMP  191,00 
15/12/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 051 123,53 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 10 907,23 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 002 473,48 €    0,00 € 107 590,63 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 48 650,05 € Montant alloué 24 325,02 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 49 824,52 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 132 802,08 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 55 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 187 802,08 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 372 015,73 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

189 333,48 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 373 547,13 € 
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DECISION TARIFAIRE N°707 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES OPALINES LE PONTET  - 840011688 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES OPALINES LE PONTET  (840011688), sise à LE 

PONTET et gérée par l’entité dénommée SGMR (130029838); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 190 081,93 € au titre de 2020, dont 

77 120,35 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 77 120,35 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 746,80 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 143 330,50 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

46 751,43 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 290 617,15 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 066 210,15 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

224 407,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 551,43 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SGMR (130029838) et à l'établissement 

concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840011688 EHPAD LES OPALINES LE PONTET  LE PONTET    

    Email ET : direction-lepontet@lesopalines.fr  
       Email EJ : opalines-lepontet@lesopalines.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 80 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 80 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 989 045,54 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 989 045,54 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  772,00 

21/06/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  229,00 
07/06/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 132 495,26 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 10 879,50 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 999 925,04 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 132 570,22 € Montant alloué 66 285,11 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 46 751,43 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 36 120,35 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 41 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 77 120,35 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 190 081,93 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

177 655,57 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 290 617,15 € 
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DECISION TARIFAIRE N°718 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LES AMANDINES - 840012751 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LES AMANDINES (840012751), sise à LAURIS et gérée par 

l’entité dénommée MAIS. RETRAITE LES AMANDINES (840003578); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 450 856,05 € au titre de 2020, dont 

159 821,65 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 159 821,65 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 586,20 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 342 861,86 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 56 641,62 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

51 352,57 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 486 173,83 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 183 040,21 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 56 641,62 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

246 492,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 123 847,82 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAIS. RETRAITE LES AMANDINES 

(840003578) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840012751 EHPAD LES AMANDINES LAURIS    

    Email ET : direction@retraite-amandines.com  
       Email EJ : grh@retraite-amandines.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 85 0 0 12 0 0 0 

    au 31/12/2020 85 0 0 12 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 184 997,67 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 128 356,05 €    0,00 €    0,00 € 56 641,62 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  797,00 

26/06/2019 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  229,00 
29/04/2019 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 225 312,46 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 12 411,92 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 140 767,97 €    0,00 €    0,00 € 56 641,62 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 84 544,49 € Montant alloué 42 272,25 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 51 352,57 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 122 560,65 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 37 261,00 € 

            TOTAL CNR 2020 159 821,65 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 450 856,05 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

195 139,43 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 486 173,83 € 
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DECISION TARIFAIRE N°719 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

SSIAD D'AVIGNON (HADAR)  - 840012843 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de la 

structure SSIAD PA dénommée SSIAD D'AVIGNON (HADAR)  (840012843), sise à AVIGNON et 

gérée par l’entité dénommée HADAR (840003164); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 2 102 442,03 € au titre de 2020, dont 

173 495,00 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 63 495,00 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 169 912,25 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 1 946 217,67 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

156 224,35 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 928 947,03 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 1 772 722,67 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

156 224,35 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 160 745,59 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HADAR (840003164) et à l'établissement 

concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840012843 SSIAD D'AVIGNON (HADAR)  AVIGNON    

    Email ET : direction@hadar.fr  
       Email EJ : direction@hadar.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 0 0 0 0 0 140 10 

    au 31/12/2020 0 0 0 0 0 140 10 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 918 395,85 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 1 763 026,03 € 155 369,82 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP    0,00   
 

Coût à la place 12 662,30 €     0,00 € 
  

PMP    0,00   
Moyenne taux activité 

2017/2018 
 

   0,00 %   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2020 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,55 %     0,55 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 9 696,64 €  854,53 € 

   
Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

1 772 722,67 
€ 

156 224,35 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 9 095,00 € 110 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 54 400,00 € 

            TOTAL CNR 2020 173 495,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
2 102 442,03 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 928 947,03 € 
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DECISION TARIFAIRE N°720 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD DU CHI CAVAILLON LAURIS - 840012850 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD DU CHI CAVAILLON LAURIS (840012850), sise à 

CAVAILLON et gérée par l’entité dénommée CHI CAVAILLON LAURIS (840004659); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 2 617 094,03 € au titre de 2020, dont 

430 040,41 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 479 455,82 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 178 136,52 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 298 966,27 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 081,90 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 135 758,60 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

116 287,26 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 441 166,73 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 2 117 582,09 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 081,90 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 135 758,60 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

121 744,14 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 203 430,56 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI CAVAILLON LAURIS 

(840004659) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840012850 EHPAD DU CHI CAVAILLON LAURIS CAVAILLON    

    Email ET : direction@ch-cavaillon.fr  
       Email EJ : a.desroche@ch-cavaillon.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 107 0 12 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 107 0 12 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 2 032 460,70 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 830 620,20 €    0,00 € 135 758,60 € 66 081,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  748,00 

26/06/2019 
 

Bordereau CD 
 

Coût à la place 11 313,22 €     0,00 € 
  

PMP  231,00 
25/06/2019 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI OUI 
 

         Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2020 

         Valeur du point 13,1 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 887 094,69 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 20 136,82 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 850 757,02 €    0,00 € 135 758,60 € 66 081,90 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 36 337,67 € Montant alloué 18 168,84 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 € 49 415,41 €    0,00 €    0,00 € 66 871,85 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 341 540,41 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 88 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 430 040,41 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
2 617 094,03 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

254 113,11 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
2 441 166,73 € 
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DECISION TARIFAIRE N°721 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD L'ALBIONNAISE  - 840013767 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD L'ALBIONNAISE  (840013767), sise à SAINT CHRISTOL et 

gérée par l’entité dénommée CENTRE ACTION SOCIALE PLATEAU D'ALBION (840001788); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 414 741,35 € au titre de 2020, dont 

254 651,00 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 204 651,00 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 840,86 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 281 943,90 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 65 642,09 € 0.00 

Hébergement Temporaire 22 264,96 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

44 890,40 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 330 673,95 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 027 292,90 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 65 642,09 €  0.00 

Hébergement Temporaire 22 264,96 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

215 474,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 889,50 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE ACTION SOCIALE 

PLATEAU D'ALBION (840001788) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840013767 EHPAD L'ALBIONNAISE  SAINT CHRISTOL    

    Email ET : directeur.albionnaise@orange.fr  
       Email EJ : assistante.sce.eco.albionnaise@orange.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 88 2 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 88 2 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 087 690,85 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 999 783,80 € 22 264,96 €    0,00 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  631,00 

17/05/2017 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  198,00 
11/05/2017 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 043 804,38 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 10 997,62 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 010 781,42 € 22 264,96 €    0,00 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 33 022,96 € Montant alloué 16 511,48 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 44 890,40 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 152 651,00 €    0,00 €    0,00 € 50 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 52 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 254 651,00 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 414 741,35 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

170 583,60 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 330 673,95 € 
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DECISION TARIFAIRE N°722 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LA SOUSTO  - 840014526 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LA SOUSTO  (840014526), sise à VIOLES et gérée par 

l’entité dénommée SAS SEDNA FRANCE (840019137); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 797 623,57 € au titre de 2020, dont 

105 130,46 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 105 130,46 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 707,76 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 768 601,54 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

29 022,03 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 802 777,08 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 663 471,08 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

139 306,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 898,09 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS SEDNA FRANCE (840019137) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840014526 EHPAD LA SOUSTO  VIOLES    

    Email ET : mlegrand@ehpad-sedna.fr  
       Email EJ : sousto-violes@ehpad-sedna.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 52 0 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 52 0 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 640 700,11 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 640 700,11 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  726,00 

12/04/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  206,00 
04/04/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 679 194,35 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 7 047,70 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 647 747,81 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 31 446,54 € Montant alloué 15 723,27 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 29 022,03 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 74 130,46 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 31 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 105 130,46 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
797 623,57 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

110 283,97 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
802 777,08 € 
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DECISION TARIFAIRE N°723 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

CENTRE ACCUEIL DE JOUR JEAN TOURAILLE  - 840015069 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 21/03/2006 autorisant la création de la 

structure AJ AUTONOME dénommée CENTRE ACCUEIL DE JOUR JEAN TOURAILLE  

(840015069), sise à LE PONTET et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA MAISON 

JEAN TOURAILLE (840015028); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 428 709,39 € au titre de 2020, dont 

111 983,03 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 111 983,03 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 26 393,86 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour 322 126,17 € 0.00 

Plateforme de répit 106 583,21 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 313 481,33 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour 206 898,12 € 0.00 
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Plateforme de répit 106 583,21 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 26 123,44 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA MAISON JEAN 

TOURAILLE (840015028) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840015069 CENTRE ACCUEIL DE JOUR JEAN TOURAILLE  LE PONTET    

    Email ET : maisonjeantouraille@gmail.com  
       Email EJ : vauclusealzheimer@gmail.com 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 0 0 17 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 0 0 17 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 312 898,33 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 € 206 898,12 €    0,00 €    0,00 € 106 000,21 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP    0,00   
 

Coût à la place 12 170,48 €     0,00 € 
  

PMP    0,00   
Moyenne taux activité 

2017/2018 
 

-  75,00 %   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2020 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,55 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €  583,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 € 206 898,12 €    0,00 €    0,00 € 106 583,21 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 106 983,03 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 5 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 111 983,03 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant -3 245,02 €   Proposition reprise déficit de 3 245,02 €. 

Déficit déclaré initialement de 122 940 € 

(cumulé entre le soin et la dépendance) 

inexploitable. 

L'AJA Jean Touraille devra déclaré, lors de 

son prochain CA, un résultat par section 

tarifaire et fournir un rapport du directeur 

détaillé. 

 
             
 

    

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
428 709,39 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
313 481,33 € 
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DECISION TARIFAIRE N°724 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

SSIAD CADENET  - 840015218 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 24/07/2006 autorisant la création de la 

structure SSIAD PA dénommée SSIAD CADENET  (840015218), sise à CADENET et gérée par 

l’entité dénommée MUTUELLES DE VAUCLUSE (840010144); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 525 143,24 € au titre de 2020, dont 

21 289,75 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 21 289,75 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 41 987,79 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 525 143,24 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 503 853,49 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 503 853,49 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 41 987,79 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUELLES DE VAUCLUSE 

(840010144) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840015218 SSIAD CADENET  CADENET    

    Email ET : ssiadcadenet@orange.fr  
       Email EJ : ssiadcadenet@orange.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 0 0 0 0 0 39 0 

    au 31/12/2020 0 0 0 0 0 39 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 501 097,45 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 501 097,45 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP    0,00   
 

Coût à la place 12 919,32 €     0,00 € 
  

PMP    0,00   
Moyenne taux activité 

2017/2018 
 

   0,00 %   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2020 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,55 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 756,04 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 503 853,49 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 7 289,75 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 14 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 21 289,75 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
525 143,24 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
503 853,49 € 
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DECISION TARIFAIRE N°725 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LE CLOS DE LA GARANCE  - 840015598 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 20/03/2007 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS DE LA GARANCE  (840015598), sise à 

ENTRAIGUES SUR LA SORGUE et gérée par l’entité dénommée LE MOULIN D'ENTRAIGUES 

(130025828); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 095 135,24 € au titre de 2020, dont 

189 592,11 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 189 592,11 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 461,93 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 035 357,26 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 23 811,24 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

35 966,74 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 042 216,38 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 845 765,14 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 23 811,24 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

172 640,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 851,37 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LE MOULIN D'ENTRAIGUES 

(130025828) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840015598 EHPAD LE CLOS DE LA GARANCE  ENTRAIGUES SUR LA SORGUE    

    Email ET : direction-closdelagarance@sud-generations.fr  
       Email EJ : cmonneron@sud-generations.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 66 2 0 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 66 2 0 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 830 106,69 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 806 295,45 € 23 811,24 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  757,27 

09/12/2009 
 

 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  202,00 
13/06/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 876 365,59 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 8 869,25 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 815 164,70 € 23 811,24 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 61 200,89 € Montant alloué 30 600,44 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 35 966,74 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
 

              

  

ARS PACA - R93-2021-02-05-462 - DECISION 840015598 2021-02-08 163



3/3 

 
           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 155 092,11 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 34 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 189 592,11 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 095 135,24 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

136 673,26 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 042 216,38 € 
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DECISION TARIFAIRE N°726 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD RESIDENCE SAINT ROCH - 840016794 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE SAINT ROCH (840016794), sise à AVIGNON 

et gérée par l’entité dénommée FONDATION COS ALEXANDRE GLASBERG (750721235); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 2 181 395,04 € au titre de 2020, dont 

360 581,77 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 279 781,77 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 158 467,77 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 886 622,03 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire 115 240,42 €  0.00 

Accueil de jour 113 362,70 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

66 169,89 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 072 258,38 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 526 040,26 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire 115 240,42 € 0.00 

Accueil de jour 113 362,70 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

317 615,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 172 688,20 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION COS ALEXANDRE 

GLASBERG (750721235) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840016794 EHPAD RESIDENCE SAINT ROCH AVIGNON    

    Email ET : stroch@cos-asso.org  
       Email EJ : lstarck@cos-asso.org 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 104 10 10 0 0 0 0 

    au 31/12/2020 104 10 10 0 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 718 930,22 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 491 580,95 € 113 986,57 € 113 362,70 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  792,00 

14/10/2016 
 

 
 

Coût à la place 11 336,27 €     0,00 € 
  

PMP  247,00 
29/09/2016 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
-  75,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 544 092,17 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 16 407,39 €  1 253,85 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 507 988,34 € 115 240,42 € 113 362,70 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 36 103,83 € Montant alloué 18 051,91 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 66 169,89 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  800,00 € 206 281,77 € 80 000,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 73 500,00 € 

            TOTAL CNR 2020 360 581,77 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
2 181 395,04 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

251 445,11 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
2 072 258,38 € 
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DECISION TARIFAIRE N°727 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

UNION DES MUTUELLES DE VAUCLUSE - 840016828 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/06/2008 autorisant la création de la 

structure SSIAD PA dénommée UNION DES MUTUELLES DE VAUCLUSE (840016828), sise à 

LE PONTET et gérée par l’entité dénommée MUTUELLES DE VAUCLUSE (840010144); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 435 624,62 € au titre de 2020, dont 

29 796,01 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 29 796,01 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 33 819,05 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA    0,00 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 435 624,62 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 387 579,61 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent    0,00 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA    0,00 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

   0,00 € 0.00 

SSIAD PA 387 579,61 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 32 298,30 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUELLES DE VAUCLUSE 

(840010144) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840016828 UNION DES MUTUELLES DE VAUCLUSE LE PONTET    

    Email ET : ssiad-pontet.ssiad-le-pontet@orange.fr  
       Email EJ : ssiad-pontet.ssiad-le-pontet@orange.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 0 0 0 0 0 30 0 

    au 31/12/2020 0 0 0 0 0 30 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 385 459,58 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 385 459,58 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  GMP    0,00   
 

Coût à la place 12 919,32 €     0,00 € 
  

PMP    0,00   
Moyenne taux activité 

2017/2018 
 

   0,00 %   

  PUI 
  

         Option tarifaire 
 

au 01/01/2020 

         Valeur du point  
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond    0,00 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,55 %     0,00 %  

   Montant    0,00 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 2 120,03 €    0,00 € 

   Total base actualisée    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 387 579,61 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 17 796,01 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 12 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 29 796,01 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant -18 249,00 €             Proposition affectation résultat 

déficitaire de 28 303 € : 

- diminution de la réserve de compensation à 

hauteur de 10 054 € 

- 18 249 € en augmentation des charges 

d'exploitation 2020 

Après affectation, la réserve de compensation 

est de 0 €   

 

    

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
435 624,62 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

   0,00 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
387 579,61 € 
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DECISION TARIFAIRE N°728 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD L'OUSTAU DE LEO - 840017289 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/08/2005 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD L'OUSTAU DE LEO (840017289), sise à SAINT SATURNIN 

LES AVIGNON et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  

ARS PACA - R93-2021-02-05-465 - DECISION 840017289 2021-02-08 181



2/3 

DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 442 717,46 € au titre de 2020, dont 

125 342,52 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 124 602,52 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 109 842,91 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 323 459,73 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 66 924,94 € 0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

52 332,79 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 516 239,16 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 198 117,22 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 66 924,94 €  0.00 

Hébergement Temporaire    0,00 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

251 197,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 126 353,26 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

(920030152) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840017289 EHPAD L'OUSTAU DE LEO SAINT SATURNIN LES AVIGNON    

    Email ET : saturnin@orpea.net  
       Email EJ : tarification@orpea.net 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 90 0 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 90 0 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 1 224 471,48 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 1 157 546,54 €    0,00 €    0,00 € 66 924,94 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  736,00 

07/06/2018 
 

GALAAD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  223,00 
24/04/2018 

 
GALAAD 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 1 225 954,88 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    1,10 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 12 733,01 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 1 170 279,55 €    0,00 €    0,00 € 66 924,94 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant 55 675,33 € Montant alloué 27 837,66 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 52 332,79 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  740,00 € 82 602,52 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 42 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 125 342,52 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 442 717,46 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

198 864,21 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 516 239,16 € 
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DECISION TARIFAIRE N°729 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

EHPAD LE CLOS DES LAVANDES  - 840017693 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU la loi n° 2019-1446 du 24/12/20219 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance 
maladie, l’objectif des dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à l’article L.314-3 
du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L.314-3-4 du 

même code, publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 ; 
 
VU la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins 
en soins requis 2020, publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 
VU l'arrêté du 17 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de la tarification 
reconductibles afférents aux soins, publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 ; 

 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité

 de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/12/2009 autorisant la création de la 

structure EHPAD dénommée EHPAD LE CLOS DES LAVANDES  (840017693), sise à L'ISLE 

SUR LA SORGUE et gérée par l’entité dénommée ASSOC LE CLOS DES LAVANDES 

(840001804); 

 
Considérant  la décision tarifaire initiale portant fixation du forfait global de soins pour 2020 de la structure 

concernée ;  
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DECIDE 

Article 1ER  A compter du 01/01/2020, 1e forfait global de soins est fixé à 1 199 320,98 € au titre de 2020, dont 

232 621,61 € à titre non reconductible. 

 Les mesures relatives à la prime « Grand âge », aux crédits exceptionnels COVID-19 

(compensation perte de recettes) et à la prime exceptionnelle  COVID-19 à verser aux agents, d’un 

montant total de 181 384,61 €, font l’objet d’un VERSEMENT EN UNE SEULE FOIS. 

Ces 3 mesures déduites, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 828,03 € 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 053 279,77 € 0.00 

UHR    0,00 € 0.00 

PASA 65 642,09 € 0.00 

Hébergement Temporaire 43 625,58 €  0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 

Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

36 773,54 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 106 438,83 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

 Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 820 658,16 € 0.00 

UHR    0,00 €  0.00 

PASA 65 642,09 €  0.00 

Hébergement Temporaire 43 625,58 € 0.00 

Accueil de jour    0,00 € 0.00 
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Plateforme de répit    0,00 € 0.00 

Financements 
complémentaires 

176 513,00 € 0.00 

SSIAD PA    0,00 € 0.00 

Equipe spécialisée 
ALZHEIMER 

   0,00 € 0.00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 203,24 €. 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 

03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC LE CLOS DES LAVANDES 

(840001804) et à l'établissement concerné. 

 
 
 
 
 Fait à MARSEILLE, le 08/02/2021 
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NOTE TECHNIQUE 2020 
 

  

            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840017693 EHPAD LE CLOS DES LAVANDES  L'ISLE SUR LA SORGUE    

    Email ET : direction@closdeslavandes.fr  
       Email EJ : accueil@closdeslavandes.fr 

 
 Réf. Interne : DOMS-0221-0135-I 

   CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    au 31/12/2019 68 4 0 14 0 0 0 

    au 31/12/2020 68 4 0 14 0 0 0 

    

            DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2020 

            

Base totale au 01/01/2020 921 220,68 € 
        

  répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL. 

  Montant 811 953,01 € 43 625,58 €    0,00 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

  

            AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  
Date de validation Source  

   
AJ ou SSIAD PA  Réservé (4) 

  
GMP  695,00 

11/12/2016 
 

bordereau CD 
 

Coût à la place    0,00 €     0,00 € 
  

PMP  181,00 
19/07/2016 

 
Validation médecin ARS 

Moyenne taux activité 
2017/2018 

 
   0,00 %   

  PUI NON 
 

         Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2020 

         Valeur du point 10,37 
 

référence valeur du point 
  

GLOBAL AVEC PUI 13,10 € 

    

   
GLOBAL SANS PUI 12,44 € 

    

   
PARTIEL AVEC PUI 10,99 € 

    Calcul de la dotation plafond : 
  

  PARTIEL SANS PUI 10 ,37 € 

    (( PMP*2,59)+ GMP)*capacité*valeur du point 

         

            Montant dotation plafond 820 658,16 € 
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TARIFICATION 2020 

            

ACTUALISATION 
           

 
EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Taux    0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %     0,00 %  

   Montant 8 705,15 €     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Total base actualisée 820 658,16 € 43 625,58 €    0,00 € 65 642,09 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   

            RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 
          

 
Ecart à la dotation plafond après actualisation Résorption de l'écart (1/2 de l'écart à la dotation plafond après actualisation) 

Montant    0,00 € Montant alloué    0,00 € 

                   

MESURES NOUVELLES 
           Créations : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

           
 

Autres mesures nouvelles : 
IDE de nuit 
(astreintes) 

Prime Grand 
âge 

Passage 
au tarif global 

Développement accueil temporaire 
Stratégie aidants 

Réservé 
(1) 

Montant     0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 36 773,54 € 

 
           REDEPLOIEMENTS 
           

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

              

MISES EN RESERVES TEMPORAIRES 
          

 
EHPAD + RA HT  AJ  PASA UHR PFR SSIAD PA ESA 

   Nbre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 

   Montant    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 

   Montant contrôle CNR    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 €    0,00 € 
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           CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2020 

            

Formation 
 

Soutien à 
l'investisse-

ment 
(Frais financiers 

+ systèmes 
d'information) 

 

Médicaments et 
dispositifs 
médicaux 

Autres CNR 
(PATHOS + 

autres) 

Crédits 
exceptionnels 

COVID-19 
(surcoût + 

compensation 
perte recettes) 

Expérimenta-
tions régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit) 

Situations 
exceptionnelles 

ESMS en 
difficulté 

Qualité de vie 
au travail 

Neutralisation 
perte 

dépendance 
Neutralisation 

perte soins 

Prime 
exceptionnelle 

COVID-19 

   0,00 €    0,00 €    0,00 €  800,00 € 133 384,61 €    0,00 €    0,00 € 50 000,00 €    0,00 €    0,00 €  437,00 € 48 000,00 € 

            TOTAL CNR 2020 232 621,61 € 

          

                        

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 

            

RESULTAT RETENU    
Commentaires 
 

Montant    0,00 €                
     

    

    

    

    

            

            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT AU 31/12/2020 

               Commentaires      

Dotation globale au 31/12/2020 

 
1 199 320,98 €  

 
 

    EAP 2021 : mesures nouvelles 

 

139 739,46 € 

 

 

EAP 2021 : redéploiements 

 

   0,00 € 

 Base au 01/01/2021 

 
1 106 438,83 € 
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